
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES
Extrait du Registre

des délibérutions du Conseil Communuutuire
de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SERRE-PONÇON

SEANCE DU 28 OCTOBRE 2025 A 18 HEURE,S
L'un deux mille vingt-cinq, le Conseil Communautaire légalement convoqué le 21
oclobre 2025, s'est réunî au pôle culturel XXème à Savines-le-loc, en session
ordinaire sous la présidence de Msdame Chantol EYMEOUD, Présidente.
Secrétaire de séance : Christine MAXIMIN
Présenls: MAXIMIN christine, BARRAL Jean-Marie, Roux Noëlle, DURAND Christian,
ARNAUD Jérôme, PEYRON Michel, GANDOIS Jean-Pierre, EYMEOUD Chantal, PAR?ILLON
Christian, AUDIER Marc, CEARD Audrey, COULOUMY Christian, DEPEILLE Zoia, BERNARD-
BRUNEL Franch RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, VOLLAIRE Pierre, BOSQ Gustaye,
GAMBAUDO Georges, VERRIER Jean-Luc, PANS Bruno, MONTABONE Michel, ROUX
Chantal, MIZER Bernard, BERENGUEL Victor, METTAVANT Colette.
Absents excusés : ZAPATERIA Béatrice donne pouvoir à PEYRON Michel, TETENOIRE Michèle
donne pouvoir à GANDOIS Jean-Pierre, SILVE Wiebke donne pouvoir à EYMEOUD Chantal,
DIDIER Alexandre donne pouvoir à PARPILLON Christian, BLANCHET Ouria donne pouyoir à
DEPEILLE Zoia, MAILLARD Laurent donne pouvoir à GAMBAUDO Georges, SCARAFAGIO
Stéphane, MARROU Jehanne, BERTMND Gina.
Absents : GOLIRLAIN Mireille, NFFAUD Jean-Louis, PELLISSIER Robert, BACHENET ctaude.

RAPPORT No 20251241 : Centre aquatique: Créances admises en non-valeur de produits
irrécouvrables

Lorsque le comptable public, après avofu utilisé tous les moyens de poursuites, n'a pas pu mener à
son terrne le recouvrement des sommes dues, il est fondé à demander à la collectivité l'admission en
non-valeur des sommes non recouvrées, des produits portant sur des titres individuels.

Latotalité de ces sommes correspondent à des titres émis durant l'année 2025 mais inferieur au seuil
de recouvrement.

De ce fait, il est proposé d'admettre en non-valeur, au titre des produits irrécouvrables sur le compte
654I, pour un montant de 0.80 € et selon la liste ci-dessous :
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LE CONSEIL CON,IMUNAUTAIRE

Madame la Présidente entendue, et après en avoir tlélibéré, DECIDE A L'UNANIMITE :

- DE PROCEDER à l'admission en non-valeur des produits irrécouvrables listés, ci-dessus
présentés,

- DE PRELEVER les crédits nécessaires à l'article 6541du budget,

- DE MANDATER les sommes correspondrmtes à l'état fourni ci-dessus.

Ainsi fait les jours, mois, an susdits.
La Présidente,+
Chantal EYMEOUD


